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vue de s'y assurer d'importantes disponibilites et d'y posseder
un centre de production d'oü partiront les principales arteres
de son reseau general. Cette Operation consiste dans Pacqui-
tion des deux puissantes usines hydro-eiectriques de Marti-
gny-Bourg et de Fully et de la chute de Fionnay-Champsec,
dans la Vallee de Bagnes.

L'usine de Martigny-Bourg utilise les eaux de la Dranse
sous une chute de 180 metres. La puissance instaliee y est de
20 000 HP, materiel de reserve compris, et sa capacite de
production est de 60 ä 70 millions de kwh par an. Les concessions
echoient en 1998 et 2000.

L'usine de Fully utilise les eaux du lac de Fully sous une
chute de 1650 metrel||la plus haute du monde. La puissance
instaliee y est de 12 000 HP et sa capacite de production est
de 10 millions de kwh par an. Le service qui lui appartient en
raison de ses particularites est un service de compiement de

celui de l'usine de Martigny-Bourg dont le degre d'utilisation
peut de ce fait etre pousse tres loin, et surtout un service de

reserve et de pointe. La concession echoit en 2005.
La chute de Fionnay-Champsec, dans la Vallee de Bagnes,

utilisera les eaux de la Dranse de Bagnes sous une chute de
550 m. L'usine, prevue ä Champsec et dont la construction
aura heu en temps opportun, sera equipee pour une puissance
de 12 000 HP et sa capacite de production sera d'environ
50 millions de kwh par an. La concession echoit en 1988. Celle
de la Gura de Louvie dont les eaux peuvent etre accumulees
en vue de la regularisation de Celles de la Dranse de Bagnes et
ä l'avantage de l'usine de Champsec, est egalement entre les
mains d'EOS et echoit en Pan 2016.

Ces usines et concessions representent ensemble, säns compter
le Supplement d'equipement que pourrait recevoir Pusine de
Champsec une fois Paccumulation de Louvie realisee, une
puissance de 40 000 ä 45 000 HP, dont 32 000 HP instaiies,
et une capacite de production de 120 ä 130 millions de kwh
par an, dont 70 ä 80 millions de kwh pour les deux usines
existantes et sur lesquels la moitie environ sont utilises
actuellement.

Martigny est donc devenu pour EOS le lieu de rassemble-
ment de forces alpestres : forces d'ete ä l'intention des entreprises

du plateau suisse et de la region du Jura qui sont tr6s
souvent deficitaires ä cette epoque de Pannee ; forces d'hiver
d'eau courante (Martigny-Bourg) ou accumulees (Fully) dont
toutes les entreprises de distribution peuvent avoir besoin pour
faire face aux fortes consommations hivernales alors que les

cours d'eau non regularises se resserrent considerablement.
Gräce ä des accords particuliers avec PEtat du Valais qui

est devenu recemment actionnaire de la Societe, EOS pourra
utiliser librement ses disponibilites en dehors des frontieres
de ce canton, en premier heu en faveur du reseau suisse et
tout particulierement du reseau romand et des usines et
reseaux de distribution qui s'y rattachent, lesquels gagneront
de la sorte en puissance, souplesse et securite. EOS se propose
de construire aussi prochainement que possible une Station
de transformateurs-eievateurs ä Martigny et une ligne Marti-
gny-Lausanne qui viendra compieter sa ligne Lausanne-
Geneve et qui lui permettra de repandre dans une grande
partie du territoire qui constitue son champ d'activite, par
un certain nombre d'arteres rayonnantes dejä prevues, les

quantites d'energie dont eile dispose ou disposera soit dans
ses propres usines, soit dans Celles des entreprises qui lui sont
affiliees ou qui auront des relations d'interet avec eile.

EOS deviendra ainsi — c'est ä cela qu'elle aspire — un
important element de developpement pour la Suisse romande
et, par les attaches qu'elle ne manquera pas de nouer au delä,

pour la Suisse tout entiere.

Sur la «durete» des corps.
Poursuivant ses etudes sur la durete des Corps, au moyen du

Pendule qu'il a invente et que nous avons decrit sommaire-
ment ä la page 159 de notre numero du 23 juin dernier,
M. E.-G. Herbert a ete conduit ä une ingenieuse theorie de la
durete dont on trouvera un excellent expose dans The Engineer
du 29 juin et dont nous retiendrons seulement ceci, d'une uti-
lite pratique immediate,||ue le pendule Herbert est propre
ä certaines discriminationÄres interessantes. On en jugera par

jm
£k

rfc'j«*-. fc*S_*»^ 5sa5i*P*»!
tfrZÄ¦d.

st-i*tr_äi-.*.«.•»w*

i"__S?»eBS

Fig. 1. Empreinte ä l'essai de duree, grossie 100 fois

Pexemple suivant qui vise trois sortes A, B, C, d'acier ä coupe
rapide essayees avec 3 sensibilites differentes du pendule
conditionnees par la position de son centre de gravite 67

relativement au centre C de la bille-pivot.
Position de G par rapport ä C Durete des 3 aciers.ABCG ä 0,1 mm. au-dessous de C 59 60 62

G coi'ncidant avec C 67 72 78
67 ä 0,1 mm. au-dessus de C 82 100 112

Ainsi, le passage de la premiere ä la troisieme sensibilite a
amplifie de 3 ä 30 la difference entre la durete de l'acier A et
celle de l'acier C.

Autre exemple et tres suggestif parce qu'il met en lumiere
la complexite de la notion de « durete » : nous rappelons que
le pendule Herbert se prete ä deux genres d'essai : l'essai de
duree d'un certain nombre d'oscillations de tr6s faible ampli-
tude et l'essai d'amplitude de la demi-oscillation provoquee par
Pinclinaison de Pappareil sous un angle conventidnnel, mais
beaucoup glus grand que Pangle d'inchnaison initiale de l'essai
de duree. Or, en examinant les empreintes laissees par la bille
sur un meme corps on constate que l'empreinte de l'essai.
de duree (fig. 1) a la forme d'une calotte spherique analogue
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Fig. 2. -T- Empreinte ä l'essai d'amplitude, grossie 100 fois.
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ä celle de l'essai Brinell tandis que Pempreinte de l'essai

d'amplitude est allongee en forme d'un sillon produit evidem-
ment par une composante de translation du mouvement de

la bille. II est permisvWinferer de cette difference de forme des

empreintes que l'essai de duree mesure, comme celui de Brinell,
la resistance du metal ä la pinitration alors que l'essai
d'amplitude mesure la resistance du metal ä la coupe, resultant
d'une espece de viscosite solide ä laquelle l'essai de Brinell est
insensible. Cette hypothese est corroboree par les donnees

experimentales du tableau suivant:
Acier äu Mn Fönte

Durete Herbert ä l'essai de duree 30 30

Durete Herbert ä l'essai d'amplitude 58 (environ) 40

L'examen de ces nombres montre que la durete « JMrbert-
duree » est, comme la durete Brinell, la meme pour l'acier au
manganese et pour la fönte douce tandis que la durete'« Her-
bert-amplitude», mesure de la resistance ä la coupe, est

beaucoup plus elevee pour l'acier au Mn que pour la fönte ce

qui correspond fort bien ä la difference d'usinabilite de ces

deux alliages dont le premier, on le sait, est inattaquable par
les outils de coupe.

Programmes d'apprentissage et d'examens
pour dessinateur et dessinateur-projeteur1.
Nous reproduisons ci-dessous les programmes d'apprentissage

et d'examens que la « Societe des dessinateurs et techniciens

du canton de Vaud | a elabores et soumis au Departement

vaudois de l'industrie et du Commerce.

L'apprenti(e) dessinateur-projeteur devra posseder une
bonne vue, une bonne ecriture, une bonne Instruction et
[notamment de bonnes notions de mathematiques.]

Duree de Papprentissage : 4 ans pour dessinateur-projeteur,
3 ans pour dessinateur.

Premiere piriode. — Pendant la nsemicre periode, le travail
de l'apprenli(e) consistera dans la mise en ordre des dossiers el
plans, leur classement, ä faire les expeditions de plans simples
par calques, copies et heliogräphies. [L'apprenti(e) aidera aux
levers sur le terrains.]

Deuxieme piriode. — Mise au net des plans et details
d'execution ; connaissance et reproduction soignce des differents
genres d'ecritures : dessinees, vignettes, ä main levee. Execution

de lavis, teintes symboliques, symboles graphiques, traits
de force. Connaissance des differentes echeiles : agrandisse-
ment et reduction de plans. [Petits croquis ä main levee ;

levers et nivellements simples ainsi que des reports.]
Troisiime periode. — Avant-metre et cubature d'ouvrages

d'art; connaissance de la regle ä calcul. Reports de plans
simples et profils [Croquis ä main levee ; levers. nivellements
et reports.]

Quatrieme periode. — Calculs de projets simples d'ouvrages
d'art. Metre, devis, prix de revient, surveillance de chantiers.

N.B. — II n'est pas necessaire que ces periodes soient d'egale
duree.

D'autre part, il est necessaire que l'apprenti(e) s'initie aux
notions de resistance de materiaux, de statique graphique, de

technologie et de mathematiques (geometrie et trigonometrie,
algebre...)

Examen de dessinateur-projeteur (technicien)
L'examen comprend les epreuves suivantes :

Examen pratique. — Elaboration d'un projet avec details
d'execution suivant les donnees du Jury. Avant-melrc de ce
projet. Lever ou nivellement Eventuellement, visite d'un
chantier et rapport sur la visite. Composition de mathematiques.

1 Designation de la sperialite, par exemple : Beton arme, mecanicien,
ponts et charpentes, etc.

Les parties entre crochets ne concernent que les dessinaleurs-projeteurs.

Examen oral. — Ces epreuves seront executees dans un temps
limite. Interrogations sur les mathematiques, la pratique des
travaul|?||Ei|sistance des materiaux. Discussion du projet ci-
dessus.

L'apprenti(e) aura en outre ä presenter un projet simple
execute avant les examens sur les donnees du Jury.

Duree des examens : 3 jours.

Examen de dessinateur
L'examen comprend les epreuves suivantes :
Mise au net d'un plan et details d'execution d'apres les

donnees et sous la surveillance du Jury. Execution d'un calque..
EtablissemerJraä'un avant-metre.
Ces epreuves seront executees dans un temps limite.
L'appren'Ws) aura en outre ä presenter un travail execute

au bureau pendant le cours de la derniere periode.
Duree des examens : 2 jours.
Le rapport de la Commission d'etudes propose en outre que

les dessinateurs qui ont subi avec succes les examens de fin
d'apprentissage puissent en tout temps demander de pouvoir

jjpiier un examen pour Pobtention du certificat de dessina-
teur-prOTeteur.
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Etude sur le Cadastre, par le I)r Ls Hegg, directeur du Re-
gistre foncier. 202 pages, format in 4°, 89 planches. Prefaces de
MM. Baltensperger, inspecteur federal du cadastre, et Boninsegni,
professeur ä la Faculte de droit de l'Universite de Lausanne.

Les litteratures technique et juridique viennent de s'enri-
chir d'un ouvrage qui comblera une lacune signalee dejä ä

bien des reprises de divers cötes. M. le Dr Hegg, Directeur du
Registre foncier du canton de Vaud, qui depuis plusieurs
annees travaillait ä une « Etude sur le cadastre » n'a pas recule,
malgre les difficultes materielles d'une teile entreprise, devant
les sacrifices que sa publication comporte. II faut en savoir
gr6 k l'auteur, d'autant plus que le volume qui vient de sortir
des presses de « La Concorde » est de nature ä satisfaire les

plus difficiles tant en ce qui concerne le texte que les planches
dont plusieurs, Celles en couleur notamment, fönt vraiment
honneur ä la Maison qui a edite Pouvrage.

Si l'on s'attache au cöte plus particulierement technique
du sujet, on constate que Petude de M. le Dr Hegg porte
specialement sur les systemes de cadastre en vigueur en Suisse,

^iÄpprance et en Alsace-Lorraine. Pour les autres pays de

PEurope ou des autres continents, il aurait ete egalement
interessant de connaitre les appreciations de l'auteur. Ce

dernier a certainement eu ses raisons en laissant dans Pombre
ce cöte du sujet qui est probablement reserve ä une etude
ulterieure. Du.reste, les divergences d'un pays ä l'autre por-
tent moins sur les methodes techniques que sur Porganisation
du cadastre au point de vue administrativ Les procedes de
mensuration en effet ont beaucoup evolue et 6voluent encore,
mais, pour une meme epoque, ils different assez peu d'un Etat
ä l'autre.

Or c'est un des merites de Pouvrage, dont nous analysons
succintement le contenu, d'exposer de facon magistrale ces
divers procedes. II convient surtout de feliciter M. Hegg
d'avoir en quelque sorte rehabilite les methodes graphiques
lesquelles sont susceptibles, basees sur une triangulation, de
rendre de signales Services. Si Pimportance de l'emploi de la
planchette a ete longtemps exagcree, il faut convenir que la
nouvelle Instruction föderale ou surtout celle de 1910 a beaucoup

trop göneralise le leve par abscisses et ordonnees. A
Pheure actuelle oü l'on cherche surtout ä substituer ä la
mesure directe des longucurs leur determination par procedes
optiques, on serait bien avise de rendre ä la planchette la place
qu'elle n'aurait Jamals du perdre. II faut savoir gre au Dr Hegg
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